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ATTESTATION DE RESPECT DES NORMES
D’EXPLOITATION FORESTIERE

Le Ministre des Foréts et de la Faune soussigné, atteste que la société
dénommée SODETRAN-CAM SA, B.P : 418, Douala — Cameroun, a réalisé
ses (ravaux d'exploitation forestiere dans 'UFA n® 10.042. en respect des
normes en vigueur au titre de ['exercice 2008, et est en régle vis a vis de toutes
ses obligations prévues dans le cahier des charges attaché a cette UFA.

En foi de quoi la présente Attestation délivrée pour servir et valoir ce
que de droit. /-
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